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Zone d’identification 

Référence 
FR Pôle Pharmacie-Biologie-Cosmétologie, BIU Santé, Université Paris V Descartes / Ms 229. 

Intitulé 
Fonds COURTOIS. 

Dates extrêmes 
1881-1882. 

Zone du contexte 

Les producteurs du fonds 
- Cote MS 229 : M. Jean-Joseph-Émile COURTOIS. 

La Pharmacie de M. Courtois était située à Saulieu (Côte d’Or). 

D’après l’article intitulé « Cinq générations de pharmaciens à Saulieu » écrit par Henri Bonnemain1, cinq générations de pharmaciens de la même famille, les Courtois, se sont succédés 

pour exploiter l’officine de la rue du Marché de 1839 à 1989. En 1839, c’est Lazare-Germain Courtois (1814-1867) qui acquit l’officine jusqu’alors exploitée par Lazare Lardet2. 

Germain Courtois eut comme successeur son fils Jean-Joseph-Émile Courtois (1848-1935), qui fut conseiller municipal et agrandit l’officine. 

Historique de l’acquisition du fonds 
Le fonds COURTOIS provient d’un don du Conseil national de l’Ordre des pharmaciens. Il a été reçu par la Bibliothèque Interuniversitaire de Santé le 31 août 2012. 

Zone du contenu de la structure 

Description sommaire du fonds 
- Cote MS 229 : un ordonnancier, datés du mois de janvier 1881 au mois de juin 1882 et rédigé par le pharmacien Jean-Joseph-Émile Courtois. 

L’inventaire répertorie la seule entité de ce fonds. Les ordonnanciers comportent parfois des annotations dans les marges et sur les pages de garde, ainsi que des traces de solutions 

pharmaceutiques et des traces d’encre sur les pages, ce qui montrent bien que ce document était un objet utile au quotidien et qui servait à la gestion du laboratoire et de l’officine. 

Classement 
Les ordonnanciers sont classés chronologiquement. Le classement d’origine a été conservé. Le rangement du fonds en magasin dépend du format des ordonnanciers et de la taille des 

différents lots. 

                                                                 
1 BONNEMAIN, Henri. « Cinq générations de pharmaciens à Saulieu ». In : Revue d’histoire de la pharmacie, 1990, 78e année, no. 284, pp. 27-28. 
2 JULIEN, Pierre. « Une dynastie de pharmaciens bourguignons : Courtois, cinq générations de pharmaciens ». In : Revue d’histoire de la pharmacie, 1990, 78e année, no. 284, pp. 94-95. 
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Conditions d’accès et d’utilisation des documents 

Accessibilité 
L’ensemble du Fonds Courtois est consultable au Pôle Pharmacie de la BIU Santé (4, avenue de l’Observatoire 75006 Paris). 

Pour plus de renseignement, vous pouvez contacter la responsable des Collections du pôle Pharmacie : 

Catherine BLUM 

catherine.blum@biusante.parisdescartes.fr 

Téléphone : 01 53 73 95 26 

La bibliothèque du pôle Pharmacie est ouverte de 9h à 20h du lundi au vendredi et de 9h à 18h30 le samedi. 

Conditions de reproduction 
Les photographies sans flash sont autorisées dans le cadre de recherches. 

Pour toute demande de reproduction de documents, vous pouvez consulter la page « Fourniture et reproduction de documents (PEB/ILL) » sur le site internet de la BIU Santé : 

http://www.biusante.parisdescartes.fr/aide/peb/index.php 

Sources complémentaires 
 BONNEMAIN, Henri. « Cinq générations de pharmaciens à Saulieu ». In : Revue d’histoire de la pharmacie, 1990, 78e année, no. 284, pp. 27-28. 

 JULIEN, Pierre. « Une dynastie de pharmaciens bourguignons : Courtois, cinq générations de pharmaciens ». In : Revue d’histoire de la pharmacie, 1990, 78e année, no. 284, pp. 

94-95. 

 

Contrôle de la description 
Cet instrument de recherche a été rédigé selon la norme générale internationale de description archivistique ISAD (G) et selon la norme internationale sur les notices d’autorités 

utilisées pour les archives relatives aux collectivités, aux personnes et aux familles ISAAR (CPF). 

mailto:catherine.blum@biusante.parisdescartes.fr
http://www.biusante.parisdescartes.fr/aide/peb/index.php
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Inventaire du fonds 

Ordonnanciers 
MS 229   Livre copie 

d’ordonnances 

Reliure cartonnée. Imprimé par l’Ancienne Maison Brioude, J. Halinbourg 

successeur à Paris. Approuvé par le maire de la ville de Saulieu, le 30 

décembre 1880. Rédigé par M. Courtois, pharmacien. Chaque feuillet est 

paraphé par l’adjoint au maire de la ville. 

MS 229 (01), (06) et (07) : feuilles de notes manuscrites. 

MS 229 (02) : courrier manuscrit de M. Claude Baudoin, maire de la 

commune de Choisy-la-Berchère, adressé à M. Courtois et daté du 11 juin 

1881. 

MS 229 (03) : courrier manuscrit de M. le maire de la commune de 

Molpheu, daté du 25 janvier 1881. 

MS 229 (04) : courrier manuscrit de M. Boizot, maire de la commune de 

Lamotte, daté du 26 janvier 1881. 

MS 229 (05) : courrier imprimé de la Société française de produits 

pharmaceutiques Adrian & Cie, pour annoncer l’arrivée de leur 

« voyageur » M. Blondeau. 

Numéros d’ordres de 13 045 à 16 371 

Du 1er janvier 1881 au 11 juin 1882 

[3]-289-[2] pages 

    

 


